
 

P RO C E S - V E R BA L -  
D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L  

 
SÉANCE ORDINAIRE 

DU VENDREDI 24 FEVRIER 2023 
A 18h30 

 
Date de la convocation : 13 février 2023 
 
 Secrétaire de séance : Fabienne LOZANO 

 
PRESENTS :  
 
Hervé HUBER, Maire ;  
Colette ROSTAN, 1ère Adjointe ; Guy HAQUELLE, 2ème Adjoint ; 
Axel BARDIN, Géraldine CLEMENTZ, Patrice DEBART, Serge LEROY, Fabienne LOZANO, 
Christophe MARTIN, Virginie STEPHAN, Guillaume STEVENS et Rudy VARGA formant la majorité des 
membres en exercice.  
(Les noms rayés sont ceux des absents excusés) 
 
POUVOIRS :  
 
 
Il n’y a pas de remarque sur le procès-verbal du dernier conseil municipal, il est donc adopté. 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 19h11 et passe à l’ordre du jour. 
 

DELIBERATION D2023/9 –  
Demande de subvention les amis de nos églises 

 

 
 
Considérant le fait que cette association fonctionne essentiellement grâce aux subventions 

Considérant le fait que par le passé la commune a déjà bénéficié d’une aide de cette association 
pour des travaux sur notre église et que ce besoin pourrait de nouveau se présenter 

Monsieur le Maire propose de leur octroyer une subvention de 200 € 

Après en avoir débattu, le conseil municipal décide à l’unanimité, d’octroyer une subvention de  

200 € pour l’année 2023 à l’Association Les Amis de nos Eglises. Cette somme a été prévue au 
budget primitif 2023 à l’article 6574. 

Cette décision sera transmise à Monsieur le Préfet, au comptable du Trésor Public et au Président 
des Amis de nos Eglises 

 
Vote :  Pour :   11  Contre : /     Abstention : / 
 
 
 
Monsieur le Maire propose de passer à la question suivante : 
 



 
 
 

DELIBERATION D2023/10 
Demande de subvention exceptionnelle pour Olivia VARGA 

 
Les membres du Conseil Municipal ont pris connaissance du dossier complet d'une demande de subvention 
de 1500 euros de l'Association Arts et Traditions d'Asie ou ATABOXE pour permettre à une de leurs 
jeunes licenciés Olivia VARGA résidant à SAINT-GIBRIEN dont le dernier titre obtenu est championne du 
monde WFC en novembre 2022, de devenir sportive de "Haut Niveau". 

Ce projet de soutien à une jeune sportive de Saint-Gibrien, qui a pour objectif de devenir l'une des plus 
grandes sportives professionnelles dans l'univers des sports de combat, apportera une renommée 
supplémentaire à la commune de Saint-Gibrien. 

De plus l'Association ATABOX avec la participation d'Olivia VARGA, interviendra le 24 septembre 2023 
lors des virades de l'espoir à Saint-Gibrien avec des démonstrations de Thai Boxing et des initiations à 
destination des enfants de la commune. 

Monsieur le Maire propose de répondre favorablement à hauteur de 1000 euros à leur demande. 

Après en avoir débattu, le Conseil Municipal décide à l'unanimité des membres présents d’octroyer une 
subvention de 1000 euros à " l'Association Arts et Traditions d'Asie" ou ATABOXE. 

Cette somme sera inscrite au Budget primitif 2023 à l'article 6574. 

Cette décision sera transmise à Monsieur le Préfet, au comptable du Trésor et à Monsieur le président de 
l'association "Arts et Traditions d'Asie" ou ATABOXE. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire clôture la séance à 19h24. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Secrétaire de Séance       Le Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


